
PRÉFÈTE

DE LA GIRONDE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°33-2021-181

PUBLIÉ LE 22 SEPTEMBRE 2021



Sommaire

/ SERVICE DROIT PENITENTIAIRE

33-2021-09-16-00006 - Délégation de signature Chef d'établissement du CP

de Bordeaux-Gradignan (1 page) Page 4

DDTM DE LA GIRONDE / Procédure Environnementale

33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des

membres formant la Commission Départementale de la Nature des

Paysages et des Sites (8 pages) Page 6

DIR ATLANTIQUE / MIMO

33-2021-09-17-00018 - Arrêté n°2021-gir-119 du  17 SEPTEMBRE 2021 relatif

aux travaux de mise à 2 × 3 voies de la rocade ouest de Bordeaux (A630)

entre les échangeurs n°7 et 5 Communes de Bruges et d�Eysines (4 pages) Page 15

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités /

Secrétariat de direction

33-2021-09-14-00011 - arrêté modification de la commission de réforme (2

pages) Page 20

DREAL Nouvelle Aquitaine / Service patrimoine naturel

33-2021-09-16-00007 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de

destruction d�habitats d�espèces animales protégées : destruction de nids

d�Hirondelles des fenêtres dans le cadre de la modification des bâtiments

d�exploitation viticole du château Grand-Puy Ducasse, localisé à Pauillac en

Gironde (4 pages) Page 23

33-2021-09-17-00019 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de

perturbation intentionnelle d�une espèce animale protégée
Campagnes

de biopsies pour l�étude de la structure de population du Dauphin

commun (Delphinus delphis) dans le Golfe de Gascogne (5 pages) Page 28

DRFIP NOUVELLE-AQUITAINE / Cabinet

33-2021-09-01-00016 - Délégation de signature de la responsable du Pôle

contrôle et expertise de la Gironde aux agents de l'équipe d'Arcachon, à

compter du 1er septembre 2021 (1 page) Page 34

33-2021-09-01-00017 - Délégation de signature de la responsable du Pôle

contrôle et expertise de la Gironde aux agents de l'équipe de Bordeaux, à

compter du 1er septembre 2021 (1 page) Page 36

33-2021-09-01-00018 - Délégation de signature de la responsable du Pôle

contrôle et expertise de la Gironde aux agents de l'équipe de Mérignac, à

compter du 1er septembre 2021 (1 page) Page 38

33-2021-09-03-00005 - Délégation de signature du responsable du SIE de

Langon, à compter du 3 septembre 2021 (2 pages) Page 40

2



PREFECTURE DE LA GIRONDE / SIDPC

33-2021-09-22-00001 - Arrêté modifiant, pour la Gironde, la liste des

établissements assurant la restauration au bénéfice des professionnels du

transport routier, exemptés de présentation du passe sanitaire dans le

cadre de leur activité professionnelle (3 pages) Page 43

3



33-2021-09-16-00006

Délégation de signature Chef d'établissement du

CP de Bordeaux-Gradignan

 - 33-2021-09-16-00006 - Délégation de signature Chef d'établissement du CP de Bordeaux-Gradignan 4



 - 33-2021-09-16-00006 - Délégation de signature Chef d'établissement du CP de Bordeaux-Gradignan 5



DDTM DE LA GIRONDE

33-2021-09-21-00002

Arrêté modificatif n°1 portant désignation des

membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et

des Sites

DDTM DE LA GIRONDE - 33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 6



DDTM DE LA GIRONDE - 33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 7



DDTM DE LA GIRONDE - 33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 8



DDTM DE LA GIRONDE - 33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 9



DDTM DE LA GIRONDE - 33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 10



DDTM DE LA GIRONDE - 33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 11



DDTM DE LA GIRONDE - 33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 12



DDTM DE LA GIRONDE - 33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 13



DDTM DE LA GIRONDE - 33-2021-09-21-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant désignation des membres formant la Commission

Départementale de la Nature des Paysages et des Sites 14



DIR ATLANTIQUE

33-2021-09-17-00018

Arrêté n°2021-gir-119 du  17 SEPTEMBRE 2021

relatif aux travaux de mise à 2 × 3 voies de la

rocade ouest de Bordeaux (A630) entre les

échangeurs n°7 et 5 Communes de Bruges et

d�Eysines

DIR ATLANTIQUE - 33-2021-09-17-00018 - Arrêté n°2021-gir-119 du  17 SEPTEMBRE 2021 relatif aux travaux de mise à 2 × 3 voies de la

rocade ouest de Bordeaux (A630) entre les échangeurs n°7 et 5 Communes de Bruges et d�Eysines 15



Direction interdépartementale des routes
Atlantique

Arrêté n°2021-gir-119 du  17 SEPTEMBRE 2021
relatif aux travaux de mise à 2 × 3 voies de la rocade ouest de Bordeaux (A630) entre les

échangeurs n°7 et 5

Communes de Bruges et d’Eysines

La préfète de la Gironde
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes et les arrêtés qui
l'ont modifié ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 modifiée ;

Vu  le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  modifié  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu le décret du 27 mars 2019 nommant Mme Fabienne Buccio, préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète
de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

Vu l’arrêté de la préfète de la Gironde du 04 novembre 2019 portant délégation de signature à monsieur le
directeur interdépartemental des routes Atlantique ;

Vu  l'arrêté n°sub-2020-33-06 du 4 novembre 2020 portant subdélégation de signature par monsieur François
Duquesne en matière de gestion et de police de la conservation du domaine public routier,  de police de la
circulation routière, et en matière de contentieux et de représentation devant les juridictions ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 concernant la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

Vu le dossier d’exploitation ;

Vu l’avis réputé favorable au 16 septembre 2021 de monsieur le commandant de la compagnie républicaine de
sécurité autoroutière d’Aquitaine ;

Vu l’avis réputé favorable au 16 septembre 2021 de monsieur le président de Bordeaux Métropole ;

Vu l’avis réputé favorable au 16 septembre 2021 de madame la maire de Bruges ;

Vu l’avis réputé favorable au 16 septembre 2021 de madame la maire d’Eysines ;
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Considérant qu’en raison des travaux de mise à 2 × 3 voies de la rocade ouest de Bordeaux (A630) entre les
échangeurs n°7 et n°5, il convient de mettre en œuvre des mesures temporaires d’exploitation,

Arrête

Article 1 : chaque nuit, de 21h00 à 6h00, du lundi 20 septembre 2021 à 21h00 au mercredi 22 septembre
2021 à 6h00 et en cas d’intempérie ou d’aléas de chantier,  du mardi 28 septembre 2021 à 21h00 au
vendredi 01 octobre 2021 à 6h00 :

Fermeture de la section courante de la rocade intérieure A630

La circulation peut être interdite sur la rocade intérieure A630 entre les échangeurs n°  7 et n° 5 impliquant la
fermeture de la bretelle d’entrée de la rocade intérieure dans l’échangeur n° 7 (bret. 7iE), n° 6 (bret. 6iE) et n°5
(bret 5iE).

Les usagers en provenance de la rocade intérieure sont  alors déviés par la bretelle de sortie de la rocade
intérieure dans l’échangeur n° 7 (bret. 7iS), l’avenue du Médoc, la bretelle d’entrée de la rocade extérieure dans
l’échangeur n° 7 (bret. 7eE), la rocade extérieure A630 jusqu’au panneau de fin de déviation.

Les  usagers  en  provenance  de  l’avenue  du  Médoc  voulant  entrer  sur  la  rocade  intérieure  au  niveau  de
l’échangeur n° 7 sont alors déviés par l’avenue du Médoc, la bretelle d’entrée de la rocade extérieure dans
l’échangeur n°7 (bret. 7eE), la rocade extérieure A630-N230 jusqu’au panneau de fin de déviation.

Les usagers en provenance de l’avenue Charles de Gaulle voulant entrer sur la rocade intérieure au niveau de
l’échangeur n° 6 sont alors déviés par l’avenue Charles de Gaulle, l’avenue de Terrefort, la bretelle d’entrée de la
rocade extérieure dans l’échangeur n° 6 (bret. 6eE), et la rocade extérieure A630-N230 jusqu’au panneau de fin
de déviation.

Les usagers en provenance de l’allée de la réserve voulant entrer sur la rocade intérieure dans l’échangeur n°  5
sont alors déviés par l’allée de la réserve, la bretelle d’entrée de la rocade extérieure dans l’échangeur n° 5
(bret. 5eE), et la rocade extérieure A630-RN230 jusqu’au panneau de fin de déviation.

Article  2 :  chaque  nuit,  de  21h00 à  6h00,  du  mercredi  22  septembre  2021 à  21h00  au  vendredi  24
septembre 2021 à 6h00 :

Neutralisation de la voie de droite (VD) de la rocade intérieure entre les échangeurs n° 7 et n°5

La circulation peut-être interdite sur la voie de droite de la rocade intérieure du PR 10+600 au PR 8+000. Les
usagers circulent alors sur la voie de gauche.

La vitesse maximale autorisée peut-être fixée à 70 km/h sur la section courante de la rocade intérieure entre les
PR 10+600 et 8+000.

Du mercredi 22 septembre 2021 à 21h00 au jeudi 23 septembre 2021 à 6h00 et en cas d’intempérie ou
d’aléas de chantier, du jeudi 23 septembre 2021 à 22h00 au vendredi 24 septembre 2021 à 6h00 :

Neutralisation de la voie de gauche (VG) de la rocade extérieure entre les échangeurs n° 5 et n°7

La circulation peut-être interdite sur la voie de gauche de la rocade intérieure du PR 8+000 au PR 10+600. Les
usagers circulent alors sur la voie de droite.
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Article 3 : chaque nuit en semaine, de 21h00 à 6h00, du mercredi 22 septembre 2021 à 21h00 au vendredi
24 septembre 2021 à 6h00 :

La bretelle d'entrée de la rocade intérieure dans l'échangeur n°     6 (bret.     6iE)  

La bretelle d’entrée de la rocade intérieure dans l’échangeur n° 6 (bret. 6iE) peut être fermée à la circulation.

Les usagers sont alors déviés par l’avenue Charles de Gaulle, la bretelle d’entrée de la rocade extérieure dans
l’échangeur n° 6 (bret. 6eE), la rocade extérieure, demi-tour à l’échangeur n° 7 via l’avenue du Médoc et retour
sur la rocade intérieure.

La bretelle de sortie de la rocade intérieure dans l’échangeur n°     6 (bret.     6iS)  

La bretelle de sortie de la rocade intérieure dans l’échangeur n° 6 (bret. 6iS) peut être fermée à la circulation.

Les usagers sont alors déviés par la rocade intérieure, demi-tour à l’échangeur n° 5 via l’allée de la Réserve,
retour sur la rocade extérieure et la bretelle de sortie de la rocade extérieure dans l’échangeur n° 6 (bret. 6eS).

La bretelle de sortie de la rocade intérieure dans l'échangeur n°     5 (bret.     5iS)  

La bretelle de sortie de la rocade intérieure dans l’échangeur n° 5 (bret. 5iS) peut être fermée à la circulation.

Les usagers sont alors déviés par la rocade intérieure, demi-tour à l’échangeur n°4a via le boulevard Jacques
Chaban-Delmas, retour sur la rocade extérieure et la bretelle de sortie de la rocade extérieure dans l’échangeur
n°5 (bret 5eS).

Dans le cas d’une fermeture simultanée des bretelles 6iS et 5iS, les usagers sont alors déviés par la rocade
intérieure,  demi-tour  à  l’échangeur  n°4a  via  le  boulevard  Jacques  Chaban-Delmas,  retour  sur  la  rocade
extérieure et la bretelle de sortie de la rocade extérieure dans l’échangeur n°6 (bret 6eS).

Article 4 :  les prescriptions imposées aux usagers par l’application des dispositions prévues au présent arrêté
sont  signalées  conformément  aux  dispositions  de  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière
précitée.

La pose et la maintenance de la signalisation sont assurées par le groupement d’entreprises Guintoli / Siorat /
EHTP / Lacis / Spie Batignolles Malet / 3S / Engie Inéo sous le contrôle de la direction interdépartementale des
routes Atlantique (District de Gironde).

Les mesures de restriction du nombre de voies ou de fermetures de bretelles décrites par le présent arrêté ne
sont pas mises en œuvre durant les jours hors chantiers tels que définis par les circulaires ministérielles fixant le
calendrier des jours « hors chantier » sur le réseau routier national.

Article 5 : outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à
compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 6 : le présent arrêté est affiché en mairie d’Eysines et de Bruges par les soins de mesdames les maires.
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Article 7 :

 Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Gironde,
 Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la Gironde,
 Monsieur le président de Bordeaux Métropole,
 Madame le maire de la commune de Bruges,
 Madame le maire de la commune d’Eysines,
 Monsieur le commandant de la compagnie républicaine de sécurité autoroutière d’Aquitaine,
 Monsieur le directeur interdépartemental des routes Atlantique (SIR, district de Gironde, CIGT),
 Monsieur le directeur de la Société GUINTOLI, mandataire du groupement Guintoli / Siorat / EHTP / 

Lacis / Spie Batignolles Malet / 3S / Engie Inéo,

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  est  publié  et  affiché
conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Bordeaux

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur interdépartemental des routes Atlantique,

Le directeur adjoint chargé de l’exploitation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitats
d’espèces animales protégées : 

destruction de nids d’Hirondelles des fenêtres dans le cadre de la modification des bâtiments
d’exploitation viticole du château Grand-Puy Ducasse, localisé à Pauillac en Gironde.

Réf. DBEC : n° 119/2021

La Préfète de la Gironde

Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et R.  411-1
à R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la
faune et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel,

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008 du 16 avril  2019 donnant délégation de signature à  Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine,

VU l’arrêté N° 33-2021-07-06-00008 du  6 juillet 2021  donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par SCEA Château
Grand-Puy Ducasse, en date du 18 juillet 2021,

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 11 août 2021,

VU la consultation du public menée du  18 août au 8 septembre 2021  via le site internet de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine,

CONSIDÉRANT que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article
L.411-1 est accordée, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne nuise pas

2, esplanade Charles-de-Gaulle
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au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de
répartition naturelle et que le projet réponde à des raisons d’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou à
d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique,

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante, que celle-ci présentant le meilleur compromis en
termes d’exigences environnementales, sociales et économiques,

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait  des
mesures d'atténuation et de compensation à la destruction des nids,

CONSIDÉRANT que  le  projet  porté  par  SCEA Château Grand-Puy  Ducasse s’inscrit  dans  le  cadre  de la
modification de bâtiments d’exploitation viticole,  et répond à des raisons d’intérêt de la santé et de la sécurité
publiques ou à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique,

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures pour éviter, réduire et
compenser les impacts sur l’espèce protégée concernée telles qu’elles sont décrites dans le dossier de demande
de dérogation, complétées ou précisées par le présent arrêté,

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est l’entreprise SCEA Château Grand-Puy Ducasse – 4 quai Antoine Ferchaud –
BP 23 – 33250 Pauillac

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

L’entreprise  SCEA Château Grand-Puy Ducasse  est  autorisée,  dans  le  cadre  de la  la  modification de ses
bâtiments d’exploitation viticole, à déroger à l’interdiction de destruction de 24 nids utilisés d’Hirondelle de fenêtre
(Delichon urbicum), localisés en façade du château rue Ferdinand Buisson et sur le bâtiment du bouteiller situé
dans la cour intérieure d’exploitation.

ARTICLE 3 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation

Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts sur l’Hirondelle rustique sont les
suivantes :

– la destruction des nids doit être réalisée à partir du 15 octobre (après la saison de reproduction 2021 et
avant la saison de reproduction suivante) ; en cas de retard dans les travaux de la zone B’, un avant-toit
provisoire est positionné sur le mur côté rue Ferdinand Buisson, afin de pouvoir poser les nids artificiels
prévus à la compensation. La destruction des nids doit intervenir au plus tard fin février 2022. 

– 48 nids artificiels (48 simples ou 24 doubles) sont installés sous l’avant-toit rue Fernand Buisson et 6
nichoirs artificiels simples ou 3 doubles sont posés sous l’avant-toit du bouteiller (ratio de compensation de
2 pour 1 retenu par le CSRPN dans son avis du 11 août 2021), de façon provisoire au plus tard fin février
2022 pour la première période de travaux, de façon définitive au plus tard fin février 2023 si les travaux
n’étaient pas achevés en première période.

Localisation des nids artificiels mis en place à proximité des nids actuels détruits (points verts) :
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La pose de ces nids est réalisée sous la supervision d’un écologue de la LPO.

ARTICLE 4 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité de la pose des nichoirs artificiels, un suivi de la population d’Hirondelle de fenêtre est
mis en place pendant les 3 années suivant la réalisation des travaux.

Le bénéficiaire fait appel à la LPO pour relever le nombre de nids occupés, ainsi que le nombre éventuel de nids
naturels construits et occupés. Ce suivi est réalisé annuellement de mi-avril à mi-juillet (après le retour et avant le
départ des hirondelles), pendant 3 ans à compter de 2022.

Le bilan des suivis  fait  l’objet  d’un rapport  systématique,  a minima  annuel,  adressé  à la  DREAL Nouvelle-
Aquitaine, et du versement des données brutes de suivi au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine
Naturel  Nouvelle-Aquitaine  (SINP  Nouvelle-Aquitaine),  via  les  Pôles  SINP  régionaux  habilités
(http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/).

La DREAL est tenue informée de ce versement. Ces informations (bilan de suivi et versement des données
brutes) sont transmises au plus tard au 31 décembre de l’année de suivi concernée.

Des mesures complémentaires de compensation doivent être mises en œuvre par le bénéficiaire si les suivis
réalisés démontrent l’inefficacité de la pose des nichoirs artificiels.

ARTICLE 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.
ARTICLE 6 : Voies et délais de recours
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La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

–  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  la  préfète  de  la  Gironde  ou
hiérarchique devant la ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du
logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, la décision de rejet du
recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à
compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée,
d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 7 : Exécution

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  Gironde  et  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de  la Gironde  et  notifié au
bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

• Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de Gironde,

• Monsieur le Délégué Régional de l'Office Français de la Biodiversité,

• Monsieur le Directeur départemental des Territoires et de la Mer de Gironde,

• Monsieur le directeur de FAUNA.

Bordeaux, le 16 septembre 2021

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de perturbation intentionnelle
d’une espèce animale protégée

Campagnes de biopsies pour l’étude de la structure de population du Dauphin commun
(Delphinus delphis) dans le Golfe de Gascogne

Réf. DBEC n° : 120/2021
Le préfet de la Charente-Maritime

La préfète de la Gironde

La préfète des Landes

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et
L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007  modifié fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté  ministériel  du 1er  juillet  2011 modifié  fixant  la liste  des mammifères marins protégés sur  le
territoire national et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 17-2021-04-07-00002 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008 du 16 avril  2019 donnant  délégation de signature  à  Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté N° 40-2020-02-25-031 du 25 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine en matières d’attributions générales et spécifiques,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par le département de biologie
du Centre d’Études Biologiques de Chizé déposée le 19 mai 2021 et complétée les 4 et 7 juin 2021 et le
31 août 2021,

VU l’avis du Conseil National du Patrimoine Naturel (CNPN) en date du 23 août 2021,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/5
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VU la consultation du public menée du 31 août au 15 septembre  2021 via le site internet de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine,

CONSIDÉRANT que la  dérogation ne nuit  pas  au maintien,  dans  un état  de conservation  favorable,  des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment
du  fait  du  protocole  de  prélèvement  de  matériel  biologique  envisagé,  de  l’expérience  des
intervenants dans le choix des individus faisant l’objet des prélèvements et le nombre maximal
de prélèvements envisagés,

CONSIDÉRANT que le projet vise à développer la connaissance sur la structure des populations du Dauphin
commun du Golfe de Gascogne, à des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de
réintroduction de ces espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y
compris la propagation artificielle des plantes et dans l’intérêt de la protection de la faune et de
la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels,

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas de solution alternative afin de mener à bien cette étude, notamment du fait de
la nécessité de connaître l’origine géographique des individus étudiés, ce qui n’est pas permis
par les études sur des individus échoués,

SUR PROPOSITION des Secrétaires Généraux des préfectures,

ARRÊTENT

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est l’université de La Rochelle – 5 Allée de l’Océan, 17 000 La Rochelle dans le
cadre d’une étude de la structure des populations de Dauphin commun dans le Golfe de Gascogne.

Les personnes autorisées à intervenir sont les suivantes :

✗ Cécile Vincent, maître de conférence à l’université de La Rochelle ;

✗ Jérôme Spitz, co-directeur de l’observatoire PELAGIS ;

✗ Paula Méndez-Fernandez, ingénieur de recherche à l’observatoire PELAGIS ;

✗ Paul Tixier,  chargé de recherche à l’unité mixte  de recherche  Marine Biodiversity,  Exploitation and
Conservation (MARBEC) ;

✗ Olivier Van Canneyt, ingénieur d’études à l’observatoire PELAGIS ;

✗ Willy Dabin, ingénieur d’études à l’observatoire PELAGIS.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le  bénéficiaire  est  autorisé,  sous  réserve  des  conditions  énoncées  aux  articles  suivants,  à  déroger  aux
interdictions de prélèvements, transport et conservation de matériels biologiques et d’approche à faible distance
d’individus de Dauphin commun (Delphinus delphis).
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ARTICLE 3 : Durée de la dérogation et nombre de prélèvements

La dérogation est accordée à partir de la date de signature de l’arrêté et jusqu’au 31 décembre 2022.

Le bénéficiaire est autorisé à prélever des échantillons sur cinq individus en 2021 et 30 individus en 2022.

ARTICLE 4 : Protocole d’intervention

Les cétacés échantillonnés sont tous adultes. Les femelles qui sont accompagnées d’un jeune ne sont pas
biopsiées.

L’état de santé général de l’animal est évalué visuellement avant la réalisation des biopsies. Un animal trop
émacié (évaluation visuelle de l’épaisseur de la couche de lard), affecté par une blessure visible ou une affection
cutanée suggérant une infection, est immédiatement écarté. Un animal ne présentant pas de contre-indication
visible à la réalisation de biopsie est  approché à faible vitesse (moins de 5 nœuds).  Après la biopsie,  son
comportement est étroitement surveillé et noté (réaction comportementale immédiate, estimation de la durée de
retour au comportement  initial).  En cas de changement  de comportement de l’animal ou de comportement
agressif ou évasif envers l’embarcation, l’opération est annulée.

Les biopsies sont réalisées à une distance variant de 6 à 15 mètres et sont réalisées lorsque les animaux se
déplacent  de  manière  directionnelle  sans  changements  importants.  Les  conditions  de  mer  doivent  être
inférieures à Beaufort 3. Les animaux sont ciblés sur la zone située en dessous de la nageoire dorsale. Cette
zone se caractérise par une couche de lard d’une épaisseur supérieure par rapport à d’autres zones du corps.
Cibler cette zone permet de réduire les risques d’atteindre le muscle et de limiter le risque d’hémorragie.

Les dimensions des prélèvements sont de 5 mm de diamètre et 25 mm de longueur (soit 490 mm3) pour les
petits cétacés (ici Dauphins communs). Chaque individu n’est échantillonné qu’une seule fois par manipulation
de terrain. Les flèches utilisées sont stérilisées à l’alcool (et si nécessaire à la flamme) avant toute biopsie et
entre deux prélèvements d’individus différents. Les manipulateurs portent des gants pour manipuler les flèches
puis extraire l’échantillon après biopsie, à l’aide de pinces stérilisées. Les tirs à l’arbalète sont effectués par des
manipulateurs expérimentés s’étant formés à terre puis en mer sur cibles fictives au préalable, et un protocole
de sécurité permet de réduire les risques d’accident au moment des tirs.

Le stress des animaux approchés lors de leur nage est réduit grâce à une approche raisonnée dans le milieu
naturel (vitesse réduite des embarcations, direction parallèle à leur déplacement et rapprochement progressif,
absence d’accélérations ou de changements de cap brutaux).

ARTICLE 5 : Documents et informations à transmettre

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine avant le 30 juin 2023 ainsi
que les articles scientifiques et les ouvrages éventuellement produits.

En particulier le rapport doit contenir les informations suivantes :

✗ la localisation la plus précise possible de l’observation. La localisation peut se faire sous la forme de
points, de linéaires ou de polygones. Les données de localisation sont apportées selon la projection
Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

✗ la date et l’heure de l’observation,

✗ l’auteur des observations,

✗ le  nom scientifique  de  l’espèce  selon  le  référentiel  taxonomique TAXREF  en  vigueur  du  Muséum
National d'Histoire Naturelle,

✗ l'identifiant  unique  de  l'espèce  selon  le  référentiel  taxonomique  TAXREF  en  vigueur  du  Muséum
National d'Histoire Naturelle,
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✗ la situation de l’individu (isolé, en groupe, etc.),

✗ les effectifs de l’espèce dans la station,

✗ tout autre champ descriptif de la station,

✗ d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.  g  ouv.fr/  ).

ARTICLE 6 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 7 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département concerné et à la
DREAL/SPN les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet
de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

En cas de nécessité, les suivis écologiques peuvent apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les
espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 8 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par
la présente dérogation.  Ils  peuvent  demander communication de toute  pièce utile  au contrôle  de la bonne
exécution du présent arrêté.

La DREAL et  les services départementaux de l'Office Français  de la Biodiversité  peuvent,  à tout  moment,
pendant et après les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le
pétitionnaire  permet  aux  agents  chargés  du  contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et
expériences utiles pour constater l’exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet,  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet du département concerné ou
hiérarchique  devant la ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du
logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, la décision de rejet
du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux
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mois à compter de la réception du recours administratif  préalable – peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 10 : Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures de la Charente-Maritime, de la Gironde, des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques et  la  Directrice  régionale  de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du Logement  de Nouvelle-
Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil
des Actes Administratifs des préfectures de la Charente-Maritime, de la Gironde, des Landes et des Pyrénées-
Atlantiques et notifié au bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Charente-Maritime,

•  Monsieur le chef  du Service Départemental  de l'Office  Français de la Biodiversité de la Charente-
Maritime,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde,

• Monsieur le chef du Service Départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

• Madame la Directrice Départementale des Territoires et de la Mer des Landes,

• Monsieur le chef du Service Départemental de l'Office Français de la Biodiversité des Landes,

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

•  Monsieur  le  chef  du Service  Départemental  de l'Office  Français  de la  Biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques,

• Monsieur le Directeur de FAUNA.

Poitiers, le 17 septembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation

Maylis GUINAUDEAU
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DRFIP NOUVELLE-AQUITAINE

33-2021-09-01-00016

Délégation de signature de la responsable du

Pôle contrôle et expertise de la Gironde aux

agents de l'équipe d'Arcachon, à compter du 1er

septembre 2021
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DRFIP NOUVELLE-AQUITAINE

33-2021-09-01-00017

Délégation de signature de la responsable du

Pôle contrôle et expertise de la Gironde aux

agents de l'équipe de Bordeaux, à compter du

1er septembre 2021
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DRFIP NOUVELLE-AQUITAINE

33-2021-09-01-00018

Délégation de signature de la responsable du

Pôle contrôle et expertise de la Gironde aux

agents de l'équipe de Mérignac, à compter du

1er septembre 2021
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